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Décisions

Décision 7599, 23 juillet 2002
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1)

Producteurs de bois de la Gatineau
— Plan conjoint
— Modifications

Veuillez prendre note que la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec a approuvé, par sa
décision 7599 du 23 juillet 2002, une résolution prise
par les producteurs visés par le Plan conjoint des produc-
teurs de bois de la Gatineau lors d’une assemblée générale
convoquée et tenue à cette fin le 25 avril 2002 pour
modifier le Plan conjoint des producteurs de bois de la
Gatineau et dont le texte suit.

Veuillez de plus noter que cette résolution est sous-
traite de l’application des sections III et IV de la Loi
sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1) en vertu de
l’article 203 de la Loi sur la mise en marché des produits
agricoles, alimentaires et de la pêche (L.R.Q., c. M-35.1).

Le secrétaire,
Me CLAUDE RÉGNIER

Résolution modifiant le Plan conjoint des
producteurs de bois de la vallée de la
Gatineau *

Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1, a. 81, 1er al., par. 4°)

1. Le Plan conjoint des producteurs de bois de la
vallée de la Gatineau est modifié à l’article 11 :

1° par l’addition de l’alinéa suivant au paragraphe 2° :

« Tout producteur d’un secteur en élection peut poser
sa candidature au poste d’administrateur de ce secteur
en faisant parvenir un avis écrit à cet effet au siège de
l’Office au plus tard dix jours avant la date de l’assem-
blée générale annuelle des producteurs visés par le
plan. » ;

2° par le remplacement des paragraphes 3.2 et 3.3
par les suivants :

« 3.2 Lors de l’assemblée générale des producteurs
visés par le plan, les producteurs de chaque secteur en
élection élisent à la majorité des voix l’un d’entre eux, à
titre d’administrateur représentant ce secteur, qui a posé
sa candidature à ce poste, conformément au paragraphe 2°.

3.3 Dans chaque secteur, trois producteurs forment
quorum pour élire l’administrateur les représentant. À
défaut de quorum, les producteurs présents à l’assem-
blée générale élisent un des producteurs qui a posé sa
candidature, conformément au paragraphe 2°, au poste
d’administrateur de ce secteur. En cas d’absence d’un
candidat éligible au poste d’administrateur, les adminis-
trateurs restants désignent un administrateur pour ce
secteur. ».

2. La présente résolution entre en vigueur à la date de
sa publication à la Gazette officielle du Québec.
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Décision 7600, 23 juillet 2002
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1)

Producteurs de bleuets du
Saguenay–Lac-Saint-Jean
— Plan conjoint
— Modifications

Veuillez prendre note que la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec a approuvé, par sa déci-
sion 7600 du 23 juillet 2002, une résolution modifiant le
Plan conjoint des producteurs de bleuets du Saguenay–
Lac-Saint-Jean, telle que prise par les producteurs visés
par le Plan conjoint des producteurs de bleuets du
Saguenay-Lac-Saint-Jean lors d’une assemblée générale
convoquée et tenue à cette fin le 23 mars 2002.

* La dernière modification au Plan conjoint des producteurs de
bois de la vallée de la Gatineau (R.R.Q., 1981, c. M-35, r. 69) a été
apportée par la résolution approuvée par la décision numéro 6158
du 20 octobre 1994 (1995, G.O. 2, 84). Les modifications antérieures
apparaissent au « Tableau des modifications et Index sommaire »,
Éditeur officiel, à jour au 1er mars 2002.
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